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Risques domiciliation entreprise

Par athorsweet, le 21/01/2016 à 08:45

Bonjour,
mon fils a domicilié son entreprise à mon domicile. Je suis propriétaire d'une maison
individuelle.
Il n'habite plus chez moi maintenant.
Il croule sous les dettes.
Est-ce que je risque quelque chose en cas de saisie ou autres?

Par P.M., le 21/01/2016 à 08:55

Bonjour,
Ce sujet ne concerne pas le Droit du Travail, thème du forum sur lequel il est publié mais celui
des entreprises...

Par athorsweet, le 22/01/2016 à 19:13

Merci de m'en avertir.
Est-il possible de basculer mon message sur le bon forum?

Par P.M., le 22/01/2016 à 19:17

Bonjour,
Il faudrait voir avec l'Administrateur du forum ou faire un copier/coller sur le bon.
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